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1 Nature de l’aide

Compte tenu que la pollution par le chlordécone constitue, par son ampleur et sa persistance dans le temps, un
enjeu sanitaire, environnemental, économique et social important pour les Antilles françaises, fragilisant par là-
même les entreprises de pêche côtière martiniquaises et guadeloupéennes, une mesure d’aide financière
spécifique en leur faveur dans le cadre du Plan d’action chlordécone est mise en place en Martinique et en
Guadeloupe.

Cette aide financière est mise en œuvre dans le cadre du règlement (CE) n°875/2007 de la Commission du 24
juillet 2007 relatif à l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis dans le secteur de la pêche
et modifiant le règlement (CE) n°1860/2004.

L’enveloppe financière globale dédiée à la mise en œuvre de cette mesure s’élève à 3 400 000 euros.

2 Bénéficiaires

Pour bénéficier d’une aide financière dans le cadre de la présente circulaire, une entreprise de pêche doit répondre
aux conditions d’éligibilité cumulatives suivantes :

• être exploitant d’un navire ou constituée en entreprise individuelle, en société de pêche artisanale, ou en autre
forme sociétaire ;

• être propriétaire d’au moins un navire de pêche actif au fichier flotte à la date de publication de la présente
circulaire, à titre professionnel et en vue de la commercialisation des produits, ou exploiter au moins un navire de
pêche affrété dans les mêmes conditions ;

• être domiciliée dans un port situé dans les zones maritimes concernées par les mesures règlementaires de
restriction de capture et de mise en marché des produits de la mer issues des arrêtés préfectoraux du 23 juin 2010
(Guadeloupe) ou du 7 octobre 2010 (Martinique), ou apporter la preuve de la fréquentation de celles-ci (les pièces
justificatives sont constituées par les fiches de pêches, le relevé des points GPS en mémoire à bord des navires ou
sur la base de déclarations confirmées par la commission ad hoc présentée au point 4) ;

• être à jour de ses cotisations dues à l’Etablissement National des Invalides de la Marine (ENIM) ;

• être à jour de ses déclarations fiscales qui doivent refléter la réalité de l’activité de pêche ;

• ne pas être considérée comme une entreprise en difficulté au sens des lignes directrices communautaires et ne
pas avoir dépassé le plafond des aides publiques autorisé conformément à la réglementation communautaire
relative au régime dit de minimis (engagements du bénéficiaire à prévoir dans le dossier de demande d’aide, la
décision d’attribution étant collective).

Enfin, conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 875/2007 dit de minimis, le cumul des aides
versées à un même bénéficiaire au titre du régime dit de minimis ne peut en aucun cas excéder 30.000
euros sur une période de trois exercices fiscaux consécutifs (à rappeler dans le dossier de demande
d’aide).

3 Modalités de calcul du montant de l’aide individuelle

Afin de respecter le montant total de l’enveloppe financière globale dédiée, mentionnée au point 1, le montant de
l’aide versé à chaque entreprise est déterminé en fonction du nombre total d’entreprises remplissant les conditions
d’éligibilité définies au point 2.
Considérant que l’ensemble des entreprises de pêche de la zone considérée doivent être financièrement
accompagnées pour favoriser leur diversification / reconversion, compte tenu des restrictions apportées à
l’exercice normal de leur activité, une aide d’un montant forfaitaire maximum de 7 000 euros est accordée.

Cette aide forfaitaire peut être majorée dans les conditions suivantes, qui peuvent se cumuler :
- au moins deux membres d’équipages régulièrement embarqués ou pratique de la pêche à la senne de

plage sans restriction d’effectif : + 2 000 euros1. S’agissant d’une « aide à l’entreprise », le versement
s’effectuera en une seule fois quel que soit le nombre de navires ;

- pratique essentiellement de la pêche à la senne de plage, à la nasse ou au filet en-deçà de l’isobathe 100
m, à l’exclusion des métiers du large : + 1 000 euros2. S’agissant d’une « aide à l’entreprise », le
versement s’effectuera en une seule fois quel que soit le nombre de navires.

                                                     
1
 Les pièces justificatives sont constituées par le fichier DSI que les Directions Régionales des Affaires Maritimes (DRAM) de Guadeloupe et de

Martinique mettent à disposition des Délégations Régionales (DR) de l’Agence de Services et de Paiement (ASP), en cas de besoin.



Dans tous les cas, le montant des aides versées à l’entreprise est indépendant du nombre de navires
possédés ou affrétés. L’aide totale ne peut excéder 10.000 euros.

Lorsque l’aide éligible demandée est plafonnée du fait du règlement de minimis, l’adaptation du montant
octroyé porte en premier sur le montant forfaitaire.

En cas de dépassement de l’enveloppe globale dédiée, mentionnée au point 1, l’aide totale éligible pour
chaque entreprise sera réduite par le pourcentage suivant :

][

][
1
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4 Procédure d’octroi des aides

Sur la base du recensement qu’elles ont effectué, les DRAM de Guadeloupe et de Martinique établissent la liste
des entreprises bénéficiaires et le montant l’aide calculé3 pour chacune d’elles conformément aux dispositions
rappelées au point 3.
La liste des bénéficiaires et le de montant individuel de l’aide seront validés par une commission ad hoc constituée
dans chacun des départements considérés.
Les DRAM doivent adresser aux délégations régionales de l’ASP une demande d’engagement comptable afin de
vérifier la disponibilité des crédits et les réserver.
Les Préfets de région prennent par arrêté collectif, le cas échéant par port d’attache, des décisions collectives
d’attribution des aides individuelles, auxquelles les listes des entreprises ou marins professionnels de pêche
bénéficiaires seront annexées, conformément à la présentation de l’annexe 1. Ces décisions indiquent le montant
de l’aide individuelle qui sera versée à chaque entreprise bénéficiaire.

5 Etablissement du dossier de demande

Le dossier de demande d’aide comprend :
- le formulaire de demande (annexe 2),
- une attestation de l’Agent comptable de l’ENIM relative à la situation du demandeur au regard du paiement des

charges sociales dues à l’établissement et éventuellement de la décision de l’ENIM de remise gracieuse d’une
partie ou de la totalité des intérêts moratoires,

- l’acte de cession de l’aide à l’ENIM, en garantie des sommes qui lui seront dues jusqu’à la date de versement
de la prime dans le cas où cette attestation ferait apparaître l’existence d’une dette,

- le RIB du bénéficiaire,
- une pièce d’identité pour les personnes physiques,
- un extrait K-Bis pour les personnes morales,
- l’acte de francisation du ou des navires ouvrant droit à l’aide ou le contrat d’armement lorsque le pêcheur n’est

pas propriétaire du navire,
- les justificatifs de la fréquentation des zones maritimes concernées par les mesures règlementaires de

restriction de capture et de mise en marché des produits de la mer issues des arrêtés préfectoraux du 23 juin
2010 (Guadeloupe) ou du 7 octobre 2010 (Martinique), le cas échéant,

- les déclarations sur l’honneur requises pour la majoration de 1 000 €.

6 Instruction du dossier de demande

A leur réception par la DRAM, les services de la DRAM vérifient que la demande respecte les conditions fixées par
la présente circulaire et notamment les conditions liées aux aides dites de minimis.
Après vérification par les DRAM des différents éléments confirmant l’activité de pêche professionnelle du
demandeur et son éligibilité (acte de francisation des bateaux, enrôlement, dettes sociales éventuelles, …) et selon
les informations communiquées par la Douane (consommation du carburant), la liste des bénéficiaires est arrêtée
par la commission mentionnée au point 4.
Les dossiers incomplets sont retournés au demandeur en l’invitant à procéder aux compléments ou aux
rectifications nécessaires dans les meilleurs délais.

                                                                                                                                                                                         
2 Les pièces justificatives sont constituées par les déclarations sur l’honneur fournies par les pêcheurs, et validées par le CRPMEM en
commission, qui sont transmises aux DR de l’ASP par les DRAM de Guadeloupe et de Martinique, en cas de besoin.

3 En effet, le montant forfaitaire théorique peut être revu à la baisse si l’aide éligible demandée dépasse l’enveloppe globale dédiée.



Dans le cas où le dossier de candidature ne pourrait être retenu, le Directeur régional adresse au demandeur une
notification de refus d’aide.

Après acceptation de la proposition d’engagement comptable par la Délégation Régionale (DR) de l’Agence de
Services et de Paiement (ASP), l’aide fait l’objet d’une décision d’attribution collective signée du Préfet de région
ou du Directeur régional des affaires maritimes par délégation. Cette décision doit intervenir dans les délais les
plus brefs à compter de la date de publication de la présente circulaire et dans un délai maximum de un an à
compter de la publication. Elle précise le montant de l’aide par pêcheur et les éventuelles majorations accordées à
chacun.
La DRAM transmet la décision d’attribution collective d’octroi de l’aide au bénéficiaire signée, accompagnée d’un
courrier d’information précisant le montant de l’aide versée détaillant les majorations accordées, le fait que cette
aide est accordée au titre du règlement (CE) n° 875/2007 du 24 juillet 2007 et rappelant les obligations
règlementaires de déclaration dans le cas d’une nouvelle aide publique au titre du régime dit de minimis. La
décision d’octroi de l’aide prévoit explicitement que le versement de la subvention est réalisé par l'agent comptable
de l'ASP à transmission de la décision par la DRAM.

Une copie de cette décision est transmise à la DR ASP, ainsi qu’à l’agent comptable de l’ENIM.

7 Procédure de liquidation et de paiement

Le dossier de liquidation de l’aide est composé de :
- la décision d’attribution collective d’octroi de l’aide au bénéficiaire signée du préfet de région (envoyée en une

seule fois), précisant le montant de l’aide versée et détaillant les majorations accordées ;
- l’acte de francisation du navire ou le contrat d’armement ;
- le relevé d’Identité Bancaire du demandeur ;

La DRAM transmet ces pièces à la DR ASP, afin qu’il puisse être procédé au versement de la subvention.
La liquidation et le paiement des dossiers sont effectués par les DR.

8 Imputation budgétaire

La dépense est imputée sur le programme n°154 sous-action 63 du budget du ministère de l’agriculture, de
l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire.

9 Contrôles

Outre les contrôles propres à la procédure d’instruction, des contrôles pourront être effectués par les corps de
contrôle de l’Etat chargés de vérifier l’affectation des aides publiques, selon des modalités qui leur sont propres.

10 Transmission des informations

Les DRAM de Guadeloupe et de Martinique tiennent à jour la liste des bénéficiaires des aides publiques nationales
versées au titre du régime de minimis et la complètent le cas échéant des bénéficiaires et des montants des aides
versées au titre de la présente circulaire à l’aide du tableau joint en annexe. Dès réalisation des paiements, elles
transmettent ce tableau à jour à la Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture (Bureau de l’économie des
pêches et bureau des politiques structurelles et des concours publics).

Vous voudrez bien faire connaître, sous le présent timbre, les éventuelles difficultés d’application de cette
instruction.



Le Contrôleur budgétaire et comptable
ministériel

Pour le Ministre de l’agriculture, de
l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de

l’aménagement du territoire

et par délégation :

le Directeur des pêches maritimes et de
l’aquaculture

Philippe DIDIER Philippe MAUGUIN



Annexe 1 : Etat récapitulatif des dossiers déposés et éligibles et suivi de « de minimis » (à transmettre aux délégués régionaux de l’ASP de Guadeloupe et de Martinique)

Département : ………..

personne physique adresse postale RIB   

nom prénom
date de

naissance
n°

identification
nom

navire

n°
immatriculation

navire
rue

code
postal

Commune
code

banque
code

guichet
n° de

compte
clé

Consommation
17 mois

DOUANES
Puissance Nasse Filet Palangre Traine Matelot

Revenu
déclaré

                     

                     

                     

                     

                     

                     

                     

personne physique  

nom prénom
date de

naissance
n° identification nom navire

n° immatriculation
navire

Montant
retenu

n° de
l'engagement

Montant des
majorations

Aide(s) déjà
versée(s) en
2008 au titre

de de minimis

Aide(s) déjà
versée(s) en
2009 au titre

de de minimis

Aide(s) déjà
versée(s) en
2010 au titre

de de minimis

            

            

            

            

            

            

            



Annexe 2 : FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION PUBLIQUE

Formulaire de demande aide « de minimis » chlordécone
 Transmettez l’original à la DRAM et conservez un exemplaire ;

1. Identification du bénéficiaire
N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| attribué par l’INSEE lors d’une inscription au répertoire national des entreprises

N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

STATUT JURIDIQUE :  SNC    SCS    SARL    SA     Armement coopératif    GIE    GAEC    Entreprise individuelle
 Autres : ……………….……………..…………………………….………………………………………………………………………………

CIVILITE (le cas échéant) :  Madame  Mademoiselle  Monsieur

Personne physique :

NOM de naissance : ………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………

Prénom :………………………………………………………………………………..

Identification marin :  ………………………………………………………………… Numéro armateur :………………………………………………………………..

Date de naissance : ………………………………………………………………………Commune de naissance :………………………………………………………………….

Adresse (siège social pour les entreprises) : ………………………………………………………………………….…………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...…………………………………….

Code postal :  ……………………………………………..  Commune : …………………………………………………………………………………………………………..

Personne morale :

NOM de naissance du demandeur ou du mandataire4 ou RAISON SOCIALE :………………………………...……………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

NOM d’usage du demandeur ou du mandataire2 ou APPELLATION COMMERCIALE:………………………………………………………………………………..

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… …

Date de naissance : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

Adresse (siège social pour les entreprises) : ………………………………………………………………………….…………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...…………………………………….

Code postal :  ……………………………………………..  Commune : …………………………………………………………………………………………………………..

 ACTIVITE, objet social : ……………………………………..………………………………………………………………………………………………………………………..

N° de déclaration d’activité : ……………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………

N° d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés : …………………………………………… ……………………………………………………………..

Régime TVA :  assujetti    non assujetti

 Représentant légal :

Fonction : ………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………

Identité : ………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………

/: ………………………………………… Fax : …………………………………………………… Mail :…………………………………………..……….……………………………

RESPONSABLE A CONTACTER POUR LE PROJET (si différent du représentant légal) :

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Identité : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………

/: ……………………………………… Fax : ………………………………………………… Mail :…………………………………………..……….…………………………

                                                     
4

 Cas des copropriétaires : Seul le mandataire doit remplir un formulaire de demande accompagné de la convention de mandat ainsi que de l’acte de
francisation



 Vous avez un compte bancaire unique ou plusieurs comptes bancaires pour le versement des aides. Le service instructeur connaît ce(s)
compte(s) et en possède le(s) RIB. Indiquez les coordonnées du compte choisi pour le versement de la présente aide :

Code établissement |__|__|__|__|__|  Code guichet |__|__|__|__|__|    N° de compte |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|     Clé |__|__|

 Vous choisissez un nouveau compte bancaire : joindre un RIB.

2. Demande d’aide de minimis chlordécone (cochez l’aide concernée par la demande)

Aide d’un montant forfaitaire maximum de 7 000 euros est accordée ;

Au moins deux membres d’équipages régulièrement embarqués ou pratique de la pêche à la senne de
plage sans restriction d’effectif : + 2 000 euros5. S’agissant d’une « aide à l’entreprise », le versement
s’effectuera en une seule fois quel que soit le nombre de navires

Pratique essentiellement de la pêche à la senne de plage, à la nasse ou au filet en-deçà de l’isobathe
100 m, à l’exclusion des métiers du large : + 1 000 euro s6. S’agissant d’une « aide à l’entreprise », le
versement s’effectuera en une seule fois quel que soit le nombre de navires.

 Je soussigné(e), …………..……………………………………………………………………………………………….………………………
(Nom du représentant légal), représentant légal du porteur de projet ayant qualité pour l’engager
juridiquement, atteste sur l’honneur :

Que les renseignements fournis à l’appui de la présente demande sont sincères et véritables (Art.22.II de la loi
n°68-690 du 31.07. 8 : « … quiconque aura fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets dans la
déclaration exigée en vue d’obtenir de l’Etat … un paiement ou avantage quelconque indu, sera puni d’un
emprisonnement et d’un taux d’amende… ») et, dans ces conditions,
 Je demande à bénéficier de l’aide pour un montant global de ……………………………………….. €,

dont ………………………………………………… € de majorations éventuelles,

 Je déclare :
 Etre à jour de mes obligations sociales et fiscales ;
 Ne pas être en situation de redressement ou de liquidation judiciaire ;
 Ne pas avoir dépassé le plafond des aides publiques autorisé conformément à la réglementation

communautaire relative au régime dit « de minimis » ;
 Etre exploitant d’un navire ou constituée en entreprise individuelle, en société de pêche artisanale,

ou en autre forme sociétaire ;
 Etre propriétaire d’au moins un navire de pêche actif au fichier flotte à la date de publication de la

présente circulaire, à titre professionnel et en vue de la commercialisation des produits, ou
exploiter au moins un navire de pêche affrété dans les mêmes conditions ;

 Etre domiciliée dans un port situé dans les zones maritimes concernées par les mesures
règlementaires de restriction de capture et de mise en marché des produits de la mer issues des
arrêtés préfectoraux du 23 juin 2010 (Guadeloupe) ou du 7 octobre 2010 (Martinique), ou apporter
la preuve de la fréquentation de celles-ci (les pièces justificatives sont constituées par les fiches de
pêches, le relevé des points GPS en mémoire à bord des navires ou sur la base de déclarations
confirmées par la commission ad hoc présentée au point 4) ;

 Etre à jour de ses déclarations fiscales qui doivent refléter la réalité de l’activité de pêche.

 Je prends acte :
 Que je serai tenu de rembourser les sommes perçues, assorties des intérêts au taux légal, si je
fournis des données inexactes ou si je ne respecte pas mes engagements ;
 Que si je commets de graves irrégularités, je serai tenu de rembourser un montant équivalent au
montant indûment perçu, assorti des intérêts légaux ;
 Que le montant calculé de l’aide pourra être écrêté compte tenu des aides « de minimis » qui
m’ont déjà été versées.

 Je m’engage à informer la DRAM, dans les plus brefs délais, de toute modification de mon projet. Si le projet
était abandonné, j’en informerai aussitôt par écrit la DRAM.

                                                     
5
 Les pièces justificatives sont constituées par le fichier DSI que les Directions Régionales des Affaires Maritimes (DRAM) de Guadeloupe et de

Martinique mettent à disposition des Délégations Régionales (DR) de l’Agence de Services et de Paiement (ASP), en cas de besoin.

6 Les pièces justificatives sont constituées par les déclarations sur l’honneur fournies par les pêcheurs, et validées par le CRPMEM en
commission, qui sont transmises aux DR de l’ASP par les DRAM de Guadeloupe et de Martinique, en cas de besoin.



 Je m’engage à me soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et/ou sur place, y
compris au sein de ma comptabilité.
Ces contrôles peuvent être effectués par le service instructeur, par toute autorité commissionnée par le préfet
ou par les corps d’inspections et de contrôles nationaux. A cet effet, je m’engage à présenter aux agents
chargés du contrôle tous les documents et pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses
encourues.

Ce dossier est à retourner dûment complété,
à la Direction régionale des affaires maritimes

Cachet Date : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| Nom et signature du représentant légal :



AANNNNEEXXEE  11  dduu  ddoossssiieerr  ddee  ddeemmaannddee

PPIIEECCEESS  AA  FFOOUURRNNIIRR  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREEMMEENNTT

Pièces Aide concernée Pièce
jointe

Formulaire de demande d’aide (Annexe
complétée et signée) Toute aide �

Pouvoir habilitant le signataire le cas échéant Toute aide �

Relevé d’identité bancaire Toute aide �

Pièce d’identité du demandeur
(personne physique) Toute aide �

Extrait Kbis et statuts
(entreprise) Toute aide �

Inscription au registre ou répertoire concerné
ou toutes pièces de valeur probante équivalente Statuts (entreprise) Toute aide �

Attestation de l’Agent comptable de l’ENIM relative à la situation du
demandeur au regard du paiement des charges sociales dues à

l’établissement et éventuellement de la décision de l’ENIM de remise
gracieuse d’une partie ou de la totalité des intérêts moratoires

Toute aide �

Acte de cession de l’aide à l’ENIM, en garantie des sommes qui lui seront
dues jusqu’à la date de versement de la prime dans le cas où cette

attestation ferait apparaître l’existence d’une dette
Toute aide �

Acte de francisation du ou des navires ouvrant droit à l’aide ou le contrat
d’armement lorsque le pêcheur n’est pas propriétaire du navire Toute aide �

Justificatifs de la fréquentation des zones maritimes concernées par les
mesures règlementaires de restriction de capture et de mise en marché des

produits de la mer issues des arrêtés préfectoraux du 23 juin 2010
(Guadeloupe) ou du 7 octobre 2010 (Martinique), le cas échéant

Toute aide �

Déclaration sur l’honneur requise pour la majoration de 1 000 € Majoration
éventuelle �

 Le service instructeur pourra demander les pièces complémentaires qu’il juge nécessaires à l’étude du dossier.
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